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I. L’ACTIVITE EN 2018 
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A. LES RESSOURCES DU FAFCEA  

 
 Suppression du plafonnement des ressources provenant des 

contributions mentionnées à l’article 1601B du Code général des 
impôts. 
 

 Jusqu’au 31 décembre 2017, l’article 51 de la Loi de Finances pour 2017 du 29 décembre 
2016 prévoyait que les ressources du FAFCEA provenant de la contribution acquittée par les 
chefs d’entreprises artisanales, dont le montant individuel est égal à 0,17% du plafond 
annuel de la sécurité sociale soit 65,6472€, étaient plafonnées à hauteur de 54 000 000€. 
L’article 44 de la Loi de Finances pour 2018 du 31 décembre 2017 a déplafonné la collecte 
reversée au FAFCEA. 
En parallèle, l’article 41 de la loi du 6 août 2016 relative « au travail, à la modernisation du 
dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels » a transféré le recouvrement 
de cette même collecte des trésoreries générales vers les URSSAF. 
En dépit du déplafonnement entré en vigueur au 1er janvier 2018, le FAFCEA a vu sa collecte 
réduite de manière très significative. 
 

 
 
 Les ressources provenant du troisième alinéa de l’article 1609 quater 

vicies B du code général des impôts. 
 
 Arrêté du 26 avril 2017 fixant les montants à verser aux fonds de l’assurance formation 
de non-salariés au titre de la contribution visée au troisième alinéa de l’article L. 6331-48 du 
code du travail afférente à l’année 2016 conformément aux articles L. 6331-50, L. 6331-51 
et L. 6331-52 du code du travail.  
Le montant de la contribution acquittée par les micro-entrepreneurs (ME) est égal à 0,3% de 
leur chiffre d’affaire annuel. 
L’ACOSS verse au FAFCEA cette contribution formation de l’année N-1 en mai de l’année N. 
La contribution des ME reversée au FAFCEA en 2018 correspond donc à la contribution 
versée par les ME au titre de l’année 2017. 
Le montant reversé au FAFCEA au titre de la CFP ME 2017 est de 7 941 298€. 
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Le montant total des collectes du FAFCEA pour 2018 est de 38 792 719€. 

 
 

 
 

Pour l’Exercice 2018, le total des dépenses du FAFCEA pour la formation (frais 
pédagogiques de l’exercice hors formation des élus, charges à payer, EFF [à savoir les 
formations longues engagées sur plusieurs années] et frais annexes) s’est élevé à 61 548 
586€ financés par le montant de la contribution, la mobilisation de la trésorerie dont 
disposait le FAFCEA ainsi qu’une avance de 11,7M€ opérée par l’ACOSS. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 348 463 

2 969 273 

3 903 801 
4 663 480 4 603 482 4 603 433 

6 149 406 

7 941 298 

0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

6 000 000

7 000 000

8 000 000

9 000 000

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

€
 

Evolution des ressources au titre de la CFP des micro-
entrepreneurs  

 



  

 

6 

B. UTILISATION DES RESSOURCES 

 

 
 

* frais de formation (y compris formations des élus), charges à payer et EFF inclus. 
 

 
Focus sur les frais de gestion du FAFCEA 
 

 
 

Pour mémoire et sur la base des données communiquées par les Trésoreries Générales, la 
collecte attendue pour 2018 s’élevait à 72M€. 
Le budget 2018 du FAFCEA a ainsi été construit sur cette base de 72M€ dès octobre 2017. 
*Sur la base d’une collecte de 72M€, le taux de frais de gestion aurait été de 6%. 
38,8M€ ont été effectivement collectés par les URSSAF à l’issue de l’exercice 2018. 
La confirmation de la baisse de la collecte 2018 est intervenue officiellement début 2019.  

[VALEUR] 

[VALEUR] 

[VALEUR] 
[VALEUR] 

Utlisation des ressources du FAFCEA 

Formation* Sensibilisation Frais annexes Gestion

 

*6% 
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C. CHIFFRES CLES DE L’ACTIVITE DE GESTION FORMATION 

 

Les chefs d’entreprise peuvent accéder au dispositif de financement du FAFCEA de deux 
façons :  
 

1. La demande individuelle (DI) est faite directement par le stagiaire (chef d’entreprise, 
conjoint collaborateur ou associé inscrit au RM, auxiliaire familial) auprès du FAFCEA : 
1) Le stagiaire règle les coûts pédagogiques à l’Organisme de Formation,  
2) Le FAFCEA rembourse le stagiaire de tout ou partie du montant de la formation. 

 
2. La demande individuelle collectivisée (DIC) est faite par l’Organisme de Formation 

subrogé (OFS) au FAFCEA pour le compte du stagiaire (chef d’entreprise, conjoint 
collaborateur ou associé inscrit au RM, auxiliaire familial). 
Un Organisme de Formation subrogé est un organisme ayant signé une convention 
de subrogation avec le FAFCEA. Cette convention permet au stagiaire de ne pas 
avancer la totalité des frais de formation à l’organisme de formation et évite ainsi 
toute démarche administrative pour le chef d’entreprise. Le FAFCEA règle sa 
participation financière directement à l’OFS. 

 

 
D. LES DEPENSES DE FORMATION PAR SECTEUR EN 2018  

 
Le FAFCEA a été en mesure d’accompagner dans leurs projets de formation : 

- 109 190 stagiaires (comptabilisés plusieurs fois s’ils ont suivi plusieurs 
formations), soit une augmentation de 1% / 2017, 

- 62 193 entreprises artisanales, soit une baisse de 4,2% / 2017, 
- 64 605 individus (comptabilisés une fois même s’ils ont suivi plusieurs 

formations), soit une baisse de 4,3% / 2017. 
 
Pour un total de 1 807 961 heures, chiffre stable par rapport à l’exercice 2017. 
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1) Ressources du FAFCEA 

 

 
 
 
 
Répartition des ressources du FAFCEA pour le financement de la formation des 
micro-entrepreneurs.  
 
Sur les 57 607 665€ de dépenses de formation (y compris formations des élus, charges à 
payer et EFF), 18% est affecté au financement de la formation des micro-entrepreneurs (c/ 
15% en 2017). 
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2) Répartition des dépenses du FAFCEA 

 

 
 

 
E. TYPOLOGIE DES ENTREPRISES / STAGIAIRES QUI BENEFICIENT DU 

FINANCEMENT DU FAFCEA 
 

1) Les entreprises 
 

a) Part des entreprises bénéficiant d’un ou plusieurs 
financements du FAFCEA 

 
Les données précisant la part en % des entreprises artisanales financées par le FAFCEA en 
2018 au regard de l’ensemble des entreprises exerçant une activité artisanale ayant 
contribué à la CFP en 2017 ne sont pas disponibles au 14 juin 2019. 
 
Ventilation des entreprises financées en 2018 selon leur régime : 
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Parmi lesquelles : 
 

 
 
 

Dans le détail par secteur :  
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b) Répartition des entreprises ayant bénéficié d’un ou plusieurs 
financements du FAFCEA selon les secteurs d’activité : 

 

 
 

Les entreprises du secteur Métiers et Services, qui représentent la grande majorité des 
entreprises financées au moins deux fois en 2018, sont celles qui connaissent le plus grand 
nombre de métiers de tendances et de saisons. 
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c) Pourcentage d’entreprises artisanales financées lors de 2 
exercices consécutifs 

 

 
 

En reprenant l’historique des entreprises financées depuis le 1er janvier 2013 (données 
intégrées dans le nouveau système d’information du FAFCEA), ce sont 10% d’entreprises qui 
ont été financées pour la 1ère fois en 2018 (c/ 12% en 2017). 

 

2) Les stagiaires 
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Cartographie du financement des formations par le FAFCEA par nature des 
formations  
 

 
 
 
Typologie des formations financées par le FAFCEA par secteur d’activité  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Répartition des individus selon le nombre de formations financées par le FAFCEA 
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Un individu est comptabilisé une seul fois même s’il a suivi plusieurs formations. 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

a) Répartition par genre des stagiaires bénéficiant de 
financement du FAFCEA 
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b) Répartition des stagiaires par genre et selon la nature des 
formations financées  

 

 
 
 
 

c) Répartition par tranche d’âge des stagiaires bénéficiant de 
financement par le FAFCEA 
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d) Cartographie des stagiaires financés par tranches d’âge et 
typologie de formations  

 

 

Plus de 92% des formations financées par tranches d’âge sont des formations techniques.  
Près de 7% des formations financées par tranches d’âge sont des formations de gestion et 
informatique. 

 
 
 
 
 

e) Répartition des stagiaires selon leur statut  

 
Parfaite stabilité de la répartition par statut : 
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 99% de chefs d’entreprise, 
 1% de conjoints collaborateur, 
 0,002% d’auxiliaires familiaux. 

 

f) Répartition selon le statut et le sexe 

 

 
N.B. : 2 auxiliaires familiaux homme et aucune femme. 
 

 
 

93% des stagiaires femmes et 92% des hommes ayant bénéficié d’un financement du 
FAFCEA ont effectué une ou plusieurs formations techniques. 
 
 

3) Les créateurs et repreneurs d’entreprise 
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Aucun stagiaire créateur ou repreneur d’entreprise n’a été accompagné ou financé en 2018. 

 

4) Les micro-entrepreneurs (ME) 

 

Attention : seuls sont identifiés les micro-entrepreneurs qui se déclarent comme 
tels.  

a) Part des dépenses de formation du FAFCEA dédiée au financement 
d’actions de formation suivies par les micro-entrepreneurs 

 
Sur un total de 109 190 stages financés en 2018, 21 162 concernent un stagiaire ME, soit 
19% du total des stages financés. 
 
La part des dépenses de formation du FAFCEA dédiée au financement des actions de 
formations suivies par les ME est de 16% en 2018 contre 15% en 2017. 
 
Le FAFCEA a ainsi financé la formation des micro entrepreneurs pour un montant total de 
10 497 956€ pour 376 944 heures (+28% / 2017). 
La totalité de la contribution formation des ME est consommée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Montant moyen financé pour les actions de formation par stagiaire micro-entrepreneur 
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Le FAFCEA qui finance les actions de formations suivies par les stagiaires micro-
entrepreneurs consacre à ces actions une dépense moyenne de 714€ contre 481€ en 2017. 

 
 

b) Part des ME bénéficiant d’un financement par rapport au nombre 
total d’entreprises bénéficiant d’un financement par le FAFCEA 
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89% des micro-entrepreneurs financés relèvent du secteur Services et Fabrication (+1 

point vs 2017), 7% du secteur Bâtiment (-1 point) et 4% du secteur Alimentation (+1 point).  
Les formations financées pour les micro-entrepreneurs représentent 13% du total des 
formations financées en 2018. 
 

c) Nombre d’heures moyen financé par stagiaire micro-entrepreneurs 
 

 
 

377 179 heures de formations financéés en 2018 contre 307 838 heures en 2017, soit une 
augmentation de 23% après celle de 25% enregistrée entre 2017 et 2016. 
Un stage financé par le FAFCEA pour un ME présente une durée moyenne de 26 heures 
(contre 18 en 2017). 
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d) Répartition du nombre de ME bénéficiant d’un financement du 
FAFCEA selon la nature des actions de formation suivies. 

 

 
 

95% des actions de formation des ME relèvent du « technique » contre une moyenne 
générale de 93%. 

 
  

5) Nombre de formations individuelles et nombre d’heures de 
formations financées par le FAFCEA 

a) Répartition des stagiaires en demande individuelle ou collective par 
secteur 

 

 
 

54% des stagiaires ont été financés à l’occasion d’une demande individuelle (contre 59% 
en 2017). Cela représente 59 017 stagiaires. 

50 164 stagiaires ont été financés dans le cadre de demandes collectives. 
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b) Nombre d’heures de formation financées par le FAFCEA 
 

 

Augmentation globale 
de 0,3% 

% 
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c) Nombre d’heures moyen financé par secteur et par typologie de 
formation  

 

 
 
 

6) Répartition du nombre de formations et d'entreprises financées 
par région 

  

 
 

Durée moyenne de 
17 heures (= 2017) 
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7) Répartition des dépenses dédiées au financement des coûts 
pédagogiques selon la nature des stages 

 

 
 

93% des formations financées par le FAFCEA sont des formations techniques. 
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8) Répartition des actions de formation financées par le FAFCEA 
selon la durée du stage 

 

 
 

55% des stages ont une durée maximale de 14h et 95% durent au maximum 35 heures. 

 
                 

9) Les formations diplômantes  
 

 
 

En moyenne un stage diplômant dure 132 heures pour un coût de 2 597€. 
Par rapport à 2017, le nombre de stagiaires financés recule de 15%, le nombre d’heures 
moyen financées recule de 3,6% et le financement total affecté à l’ensemble des stages 
diplômants augmente de 1,7%. 
A noter une seule formation « BTM » financée en 2018. 
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a) Financement moyen de l’heure stagiaire pour une formation 
diplômante 

 

 
 
 

b) Nombre d’heures moyen financé par stagiaire ayant suivi une 
formation diplômante 
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F. LA FORMATION DES ELUS  

1) Répartition du nombre d’élus formés et le nombre d’actions 
financées par secteur 

 

 
 

498 élus ont été financés par le FAFCEA en 2018 contre 341 en 2017, soit une hausse de 
46%. 

 

2) Pourcentage du plafond des dépenses autorisées utilisé pour 
financer les actions de formation suivies par les élus du FAFCEA 

 
2% de la collecte est affecté au financement de la formation des élus soit 1 440 000€ sur la 
base de la collecte attendue de 72M€, étant rappelé que la collecte effectivement collectée et 
reversée par les URSSAF s’est élevée in fine à la somme de 38,8M€ environ. 
 
En 2018, 31% du budget affecté sur la base d’une collecte de 72M€ a été consommé. 
Sur la base de la collecte effectivement perçue, moins de 57% du budget a été consommé. 
 
Le montant total financé pour les formations des élus en 2018 est de 440 2651€, en hausse 
de 22% par rapport à 2017. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



  

 

29 

G. LES FRAIS ANNEXES 
 

1) Part des dépenses du FAFCEA dédiée au financement des frais 
annexes des formations 

 
Lors de sa réunion du 18 juillet 2017, le Conseil d’Administration du FAFCEA a décidé de 
réintroduire la prise en charge des frais annexes de tous les stagiaires pour les formations 
débutant à compter du 1er septembre 2017 avec pour objectif de redynamiser les départs en 
formation. 
 
Le montant total des frais annexes hors élus financés en 2018 s’élève à la somme de 3 810 
941€ répartis comme suit : 

- 749 964€€ au titre du poste « transport » soit 20% des dépenses, 
- 1 879 796€ au titre du poste « hébergement » soit 49% des dépenses, 
- 1 181 181€ au titre du poste « restauration » soit 31 des dépenses. 

 
Rapportées au coût total des frais pédagogiques engagés (frais pédagogiques de l’exercice 
hors formations des élus, charges à payer et EFF), les dépenses au titre des frais annexes 
des stagiaires hors élus représentent environ 6,2%. 
 
 

2) Part des dépenses du FAFCEA dédiées au financement des frais 
annexes des formations des élus 

 
Le montant total financé pour les frais annexes des formations des élus en 2018 est de 43 
666€, en hause de 22% par rapport à 2016. 
 
44% de ces dépenses sont affectés au poste « transport » (contre 53% en 2017) et 56% au 
poste « hébergement » (contre 47% en 2017). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


